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LES ABONNEMENTS SONT REÇUS
A Roanne:

ChezM. CHonGNON,imp.,r. Sle-Elisâb"eth.'
Chez M. Fkhlay, imp.,rue du Collége, 9.
Chez M.SADzoN.imp./rue lmpériale, 70.

A Paris

Chez M. Havas, rue J.-J.-Rousseau, 3.
Chez MM. Laffite, Bullier et O, rue
de la Banque, 20. p • •

Chez M. I. Fontaine^ rue de Trêvise, 22.
Chez MM. Lavoisieh,.Mazade et C'*, rue
Montmartre, 156.

PRIX DE L'ABONNEMENT :

Roanne et le département- * A'\
Hors du département. . . 1 an£? liHv?' - ,

fz 4'-
Annonces, 25c. — Réclames, arc. v'<$&'£?. ■
Tout ce qui concerne la rédafTioj^et^

l'administration doit cire adressé frcfyco
aux Editeurs. 'xjrf*- ■>'
L'Abonnement continue Jusqu'à réccp-

tlon d'un avis contraire.

JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE

A i*ïiiïoi<IÏ<Cmu?» JUMCIAIRES .t UI^HEKS.

Roanne, le 13 février 18S9.

DISCOURS DE S. M. L'EMPEREUR
Prononcé à Vouverture des Chambres légis-

latives le ~ février 1850.
Messieurs les sénateurs,
messieurs les députés,

La France, vous le savez, a vu depuis six
ans son bien-être augmenter, ses richesses
s'accroître, ses discussions intestines s'etein-
dre, son prestige se relever; et cependant il
surgit par intervalles, au milieu du calme et
de la prospérité générale, une inquiétude
vague, une sourde agitation qui sans cause
bien définie s'empare de certains esprits et
altère la confiance publique.

Je déplore ces découragements périodiques
sans m'en étonner. Dans une société boule-
versée comme la nôtre par tant de révolu-
tions, le temps seul peut affermir les convie-
tions, retremper les caractères et créer la foi
politique.
L'émotion qui vient de se produire sans

apparence de dangers imminents a droit de
surprendre, car elle témoigne enmôme temps
et trop de défiance et trop d'effroi. On sem-
ble avoir douté d'un côté de la modération
dont j'ai donné tant de preuves, de l'autre
de la puissance réelle de la France. Heureu-
sement la masse du peuple est loin de subir
de pareilles impressions.
Aujourd'hui il est de mon devoir de vous

exposer de nouveau ce qu'on semble avoir
oublié.
Quelle a été constamment ma politique?

Rassurer l'Europe, rendre à la France son
véritable rang, cimenter étroitement aotre
alliance avec l'Angleterre, et régler avec les
puissances continentales de l'Europe, le
degré de mon intimité d'après la conformité
de nos vues et la nature de leurs procédés
vis-à-vis de la France.
C'est ainsi qu'à la veille de ma troisième

élection je faisais à Bordeaux cette déclara-
tion : l'Empire c'est la paix; voulant prouver
par là que si l'héritier de l'Empereur Napo-
léon remontait sur le trône, il ne recommen-
cerait pas une ère de conquêtes, mais il inau-
gurerait un système de paix qui ne pourrait
être troublé que pour la défense de grands
intérêts nationaux.
Quant à l'alliance de la France et de l'An-

gleterre, j'aimis toute ma persévérance à la
consolider et j'ai trouvé de l'autre côté du
détroit une heureuse réciprocitéde sentiments
de la part de la Reine de la Grande-Bretagne,
coinmede la part des hommes d'Etat de toutes
les opinions. Aussi, pour atteindre ce but si

LES ROANNAIS EN 1814 et 1815-

(Suite)
M. Populle répondit avec fermeté : « Ceux

qui vous ont attaqués à St-Symphorien ne sont
plus à Roanne , je ne peux pas, je ne voudrais
pas vous lus livrer. Vous demandez deux heures
de pillage, soit; mais je propose deux heures
de tocsin : vingt mille hommes aecourront an
secours de la ville, et alors nous verrons.»
«Et moi, ajouta le colonel Gentil, je déclare,

au nom de la garnison et des braves gardes
nationaux de la ville de Roanne , que vous ne
pénétrerez dans la place qu'après avoir passé
sur nos cadavres. »
Frappé de tant d'énergie, le général ennemi

acquiesça à la capitulation, dont les principales
dispositions étaient que les troupes «le la garni-
son se retireraient le lendemain avec leur maté-
ricl «le guerre; que le vendredi au soir les Au-
trichiens prendraient possession du Coteau, et
qu'ils entreraient en ville le samedi, veille de
Pâques, à sept heures du matin.

En conséquence, l'ennemi occupajle faubourg
du Coteau et couvrit de ses bivouacs In large
route qui le traverse et la rive droite de la Loire.
Séparé de Roanne par le fleuve, et à la faveur
d'un clair de lune magnifique, il pouvait assister
aux préparatifs de départ de la garnison. Té-
moin des actes qui s'accomplissaient malgré lui
en exccution^u traité, l'ennemi ne put contenir
son impatience : des clameurs, des menaces,

utile à la paix du monde, ai-je mis sous mes
pieds en toute occasion les souvenirs irritants
du passé, les attaques Me la calomnie, les
préjugés môme nationaux de mon pays. Celte
alliance a porté ses fruits, non-seulement
nous avons acquis ensemble une gloire dura-
ble en Orient, mais encore à l'extrémité du
monde nous venons d'ouvrir un immense
empire aux progrès de la civilisation et de
la religion chrétienne.

Depuis la conclusion de la paix, mes rap-
ports avec l'Empereur de Russie ont pris le
caractère de la plus franche cordialité, parce
que nous avons été d'accord sur tous les
points en litige.
J'ai également à me féliciter de mes rela-

tions avec la Prusse qui n'ont cessé d'être
animées d'une bienveillance mutuelle.

Le cabinet de Vienne et le mien au con-

traire, je le dis avec regret, se sont trouvés
souvent en dissidence sur les questions prin-
cipales et il a fallu un grand esprit de conci-
liation pour parvenir à les résoudre.
Ainsi, par exemple, la reconstitution des

Principautés danubiennes n'a pu se terminer
qu'après de nombreuses difficultés qui out
nui à la pleine satisfaction de leurs désirs les
plus légitimes, et si l'on me demandait quel
intérêt la France avait dans ces contrées loin-
taines qu'arrose le Danube, je répondrai que
l'intérôt de la France est partout où il y a
une cause juste et civilisatrice à faire préva-
loir.

Dans cet état de choses, il n'y avait rien
d'extraordinaire que la France se rapprochât
davantage du Piémont qui avaitétési dévoué
pendant la guerre, si fidèle à notre politique
pendant la paix.
L'heureuse union de mon bien-aimé cou-

sin le Prince Napoléon avec la fille du Roi
Victor-Emmanuel u'est donc pas un de ces
faits insolites auxquels il faille chercher une
raison cachée, mais la conséquence naturelle
de la communauté d'intérêts des deux pays
et de l'amitié des deux Souverains.

Depuis quelque temps l'Etat de l'Italie et
sa situation anormale, où l'ordre ne peut
êtremaintenu que par des troupes étrangères,
inquiètent justement la diplomatie.

Ce n'est pas un motif suffisant de croire à
la guerre. Que les uns l'appellent de tous leurs
vœux sans raisons légitimes ; que les autres,
dans leurs craintes exagérées, se plaisent à
montrer à la France les périls d'une nouvelle
coalition, je resterai inébranlable dans la voie
du droit, delà justice, de l'honneur national,
et mon Gouvernement ne se laissera ni en-

au milieu desquelles ou pouvait distinguer les
cris bourgmestre, bourgmestre! se firent enten-
dre et semblèrent présager pour le lendemain
«te terribles orages des tentatives pour fran-
chir la Loire sont même essayées... Le Bourg-
meslre, SI. Populle, arrive, traverse le pont sur
nne planche étroite supendue au-dessus de l'a-
bime, se fait conduire , au milieu d'une solda-
datesque qui ne dissimule pas ses mauvaises in-
tentions, se fait conduire, disons-nous, dans la
tente du général en chef Hardeg, réclame et
obtient l'excution fidèle de la capitulation.
«Cet acte de courage, dit SI. Clcrjon (1), ob-

«tint des assaillants une capitulation avanta-
«gcuse pour la ville, dont un seul homme a fait
«la réputation de bravoure dans les .vastes Etats
«de l'empire autrichien. Trente ans plus tard,
«et c'est pour moi une bonne fortune de pou-
«voir le relater ici, ce fait mémorable m'était
«conté , nu fond de la Hongrie , par ce mêiuc
«général ILirdcg qui avait attaqué Roanne en
«1814. Ce vieil hominc de guerre aimait à pro-
«nonecrlc nom de SI. Populle, et répétait dans
«son éloge todesque : homme énergique et sans
«détours. Mes soldats demandaient le pillage;
ail nous proposa le tocsin.»

Le dévouaient de SI. Populle avait calmé pour
un instant l'impatience de l'ennemi. SInis aux
premières lueurs du jour, deux heures environ
avant le moment fixé par l'acte de capitulation,
une partie de la cavalerie autrichienne franchit
le pont que l'on avait rétabli, et se mit à la
(t) Voir dans l'Echo Roannais du J. niai 1856, n° 1 72,

le discours prononcé par M. Clcrjon, maire de Roanne, à
l'occasion de l'inauguration du buste de m. Populle.

traîner, ni intimider, parce que ma politique
ne sera jamais ni provocative ni pusillanime.
Loin de nous donc ces fausses alarmes, ces

défiances injurieuses, ces défiances iutéres-
sées. La paix, je l'espère, ne sera point trou-
blée : Reprenez donc avec calme le cours ha-
biluel de vos travaux.

Je vous ai expliqué franchement l'étal de
nos relations extérieures, et cet exposé con-
forme à tout ce que je me suis efforcé de faire
connaître depuis deux mois à l'intérieur
comme à l'étranger, vous prouvera, j'aime à
le croire, que ma politique n'a pas cessé un
instant d'être la même : ferme mais conci-
liante.
Ainsi, je compte toujours avec confiance

sur votre concours comme sur l'appui de la
Nation qui m'a confié ses destinées. Elle sait
que jamais un intérêt personnel ou une am-
bition mesquine ne dirigeront mes actions,

Lorsque, soutenu parle vœu et le sentiment
populaires, on monte les degrés d'un Trône,
on s'élève par la plus grave des responsabilités
au-dessus de la région infinie où se débattent
des intérêts vulgaires et l'on a pour premiers
mobiles comme pour derniers juges : Dieu, sa
conscience et la postérité.

Pour copie conforme :
Le Préfet de la Loire,

THUILLIER.

M. le Préfet de la Loiraa adressé à MM.
les Sous-Préfets et Maires du département,
l'avis suivant :

Le Conseil "général des Hautes-Pyrénées a
signalé, dans sa dernière session , les graves
inconvénients résultant, pour le service et pour
les malades eux-mêmes, de l'usage où sont les
indigents de se. rendre aux stations thermales
de ce département à toutes les époques de la
saison des bains, et de préférence à celles où
l'affluence y est plus considérable, du 20 au
50 juin, par exemple, dans un moment où, no-
tamnicnlà Barèges, la quantité d'eau minérale
disponible répond à peine aux besoins des bai-
gneurs payants.
Il importe de faire cesser cet état de choses.

A cet effet, je vous recommande de ne délivrer
des passeports et des certificats «l'indigence aux
malades pauvres qui voudraient se rendre aux
eaux minérales des Hautes-Pyrénées, partien-
lièrenientà Barèges, Bagnèresde Bigorre, Cau-
tercts et Saint-Sauveur, qu'à la condition de
s'y trouver exclusivement du 1er mai au 15 juin,
ou du 1er au 50 septembre.

ETALONS. — AVIS.

Les éleveurs du département de la Loire,
sont prévenus que la composition des stations

poursuite du détachement qui menait nos -ca-
nons à Ctermont. Elle T'atteignit à St-Just-cn-
Chevalet. Il y eut là des coups de fusils tirés,
mais sans succès pour l'ennemi , qui continua
de suivre nos soldats èn se tenant prudemment
à distancé. A Lezoux et à Poot-du-Cbâteau, de
nouvelles tentatives d'attaque furent rcpoussces,
et la cavalerie ennemie ayant perdu quelques
boinnics eessa la poursuite.

Les Autrichiens, en cette circonstance comme
en beaucoup d'autres, remarquons-le, violèrent
le traité de paix signé à Paris le 51 mars, c'est-
à dire neuf jours avant leur entrée à'Roanne. Ce
traité qu'ils devaient connaître, en raison de
leurs relations avec la grande année des alliés
maîtresse de Paris, fixait la Loire pour limite à
l'occupation étrangère. En supposant, chose
non probable, qu'ils aient ignoré le traité de
paix général et que l'affaire de Saint-Sympho-
rien ait motivé le passage de la Loire, ce fut au
mépris du traité particulier de Roanne qu'ils
lancèrent leur cavalerie à la poursuite des, sel-
dats de la garnison , qu'une clSusc spéciale de
la capitulation avait cru protéger.
Cependant le gros de l'armée autrichienne

avait fait son entrée en ville. Ses pelotons serrés
défilèrent par les rues pendant près de quatre
heures. — Date mémorable : c'était le samedi-
saint, 9 avril 1814. —Plusieurs bataillons et
la cavalerie se répandirent dans les communes
voisines pour assurer leur occupation et vivre
plus facilement. Le quartier général fut installé
à Roanne qui conserva en garnison cinq mille
hommes au moins de troupes autrichiennes.

Le lendemain arriva la mallc-posle, qui an¬

d'Etalons de ce département elle prix de la
monte sont ainsi fixés pour 1859.
Le 15 février, arriveront à Roanne'deux

Etalons: le Lcnercost, pur sang, et le N'éjns,
fort carrossier. Prix de la monte, 6 francs
pour chaque.

Le 16 février, arriveront à Fcnrs deux
Etalons : le Tragédian, pur sang. Prix de
la monte, 8 francs, et le Tristan, carrossier,
6 francs.
Un autre Etalon canonniei doit aussi arri-

ver, si l'administration peut le donner.
Le 17 février, arriveront à Montbrison

trois Etalons : le Quimper, canonnier, —
l'Upsilon, fort carrossier, et le Jacquemont,
trait léger. Prix de la monte, pour chacun,
6 francs.

Le public est prévenu que la monte corn-
mencera le 15 février, et sera terminée du
1er au 10 juillet même année.

Moyennant le prix du saut indiqué plus
haut, les propriétaires ont droit d'exiger que
leurs juments soient représentées à l'étalon
trois fois.

11 est expressément défendu d'exiger au-
cune rétribution des propriétaires.

Si le nombre des juments présentées à la
fois se trouvait trop considérable, le chef de
station devra donner la préférence aux plus
belles. Sous aucun prétexte, il ne devra faire
saillir des juments affectées de tares hérédi-
laires.

Les propriétaires de juments sont infor-
més qu'il n'y aura que les juments saillies
par les Etalons impériaux ou approuvés par
l'administration qui seront admises à con-
courir pour les primes dans les concours de
1859. Les cartes de saillies sont donc de
toute nécessité aux éleveurs.

Les propriétaires de juments qui auront
obtenu des productions de la monte précè-
dente sont invités à en donner connaissance
au chef de station, et à se conformer, en
outre, aux instructions consignées sur la
carte de saillie qui leur avait été délivrée.
Cette invitation est faite dans leur intérêt.

Les propriétaires qui auraient des récla-
malions à faire sont priés de s'adresser au
directeur du dépôt.

A Cluny, le 5 janvier 1859.
Le Directeur du Dépôt d'Etalons de Cluny,
chevalier de la Légion-d'Hoiuieur,

F. DesChizeaui.x.
MM. les éleveurs de chevaux doivent d'autant

plus s'empresser de profiter de la présence des
Etalons à Roanne, que le 7 janvier dernier, le
comité de la succursale de remonte de Màcon a
acheté, pour le prix de 700 fr., au sieur Barrel,
propriétaire à Viltemontais un cheval bai-chàtain,

nonça la capitulation de Paris, la proclamation
«le la paix , la déchéance de l'empereur et Fa-
vènement de Louis XVIII , roi de France.
C'étaient là les premières nouvelles que nous

recevions depuis dix jours : elles excitèrent à
Roanne des sentiments divers : sous la protection
des baïonnettes étrangères , l'enthousiasme de
quelques-uns devint si bruyant qu'on l'aurait
pris poiir l'expression générale. Le drapeau de
Louis XVIII fut arboré à l'hôtel—de—ville, et les
cocardes blanches et les rubans blancs se pro-
diguorent en public.— Mais la masse de la po-
pulation ne répudia point son passe , et resta
attachée à l'empereur : pour elle , il n'y eut
qu'un drapeau , le drapeau de Jemmnpes , de
Marengo et d'Austerlilz; il n'y eut qu'une co-
carde, la cocanle tricolore.: elle disparut de la
ganse des chapeaux , mais on la porla dans le
cœur. A . '
Après la proclamation de la paix , des pa-

trouilles, composées de gardes nationaux et de
soldats autrichiens alternés , parcoururent les
divers quartiers de la ville en signe d'alliance,
et pour préparer les rapports entre les étran-
gers et les Roannais. L'administra lion munici-
pale, de concert avec l'état major antrichion,
prit des mesures pour organiser le logement
des soldats chez les particuliers, et les fout-nilil-
rcs de pain, viande , vin, effets d'habillements,
etc. Pour éviter toute occasion de discussion et
de dispute entre les marchands et les étrangers,
les habitants furent chargés de l'achat des ob-
jets de consommation pour les soldats qu'ils lo-
geaient.
Cependant, malgré leur nombre et les traités,
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L'Echo Moaniiàis.

a«c de \ ans, ayant la taille d'un mètre 55 cen-
"îknètfcs, destine à la cavalerie de réserve.

TRAVAUX COMM! NAI X.
• Le lundi 21 lévrier, à dix heures du malin,

en l'hùlel de lamairie de Roanne, il serapro-
cédé à l'adjudication au rabais, sur soumis-
siou cachetés, des travaux de réparation a
faire au chemin de Roanne à Melay, aux
abords du pont d'pudan, et de la construc-
lion d'un aipiéduùcn l'ace de la maison Bas-
set.

Ledevis estimatifs'éléycà onze cents francs
environ-

Le musée de Roanne vient de s'enrichir
d'un objet précieux pour l'histoire de notre
ville.

C'est une inscription antique trouvée eu
1820, au quartier de la Livatte, près de l'an-
vienne voie romaine conduisant à Autun.

Ce petit monument, depuis l'époque de
sa découverte, a subi tien des vicissitudes
avant de revenir à notre musée, où sa place
naturelle était marquée depuis longtemps.
Transporté d'abord à Lyon , car à celte

époque il ne se trouva sans doute à Roanne
aucun amateur qui voulût le recueillir, après
avoir passé par plusieurs mains, il figura
dans le cabinet du savant M. Commarmond.
Revendue ensuite, on ignorait ce que celte

inscription élaitdcvenuc; on la croyait même
passée en Angleterre^ lorsque des renseigne-
ments plus positifs la firent retrouver dans
la collection d'un archéologue de Tienne, qui
a bien voulu s'en dessaisir au profit de la
ville de Roanne.
En voici le texte gravé sur une plaque de

gré de quinze centimètres environ de hauteur
sur trente de largeur.

D.M.

Q. S. AYTTSTI-
CONLIBERÏI

EIYS PQX. CYii.

Dits manibus

Quiiiti Sexti Aufusti
CoiiUbcrti

cjus ponendum curàrçrunt.
Aux dieux mar.es de Quiiitus Sextus Aufustus,

ses eoaffraneliis ont pris soin «l'élever ce monn-
ment. yzu n «ouo. n îôhm'j&drtqzi} Iïj .

— D'après décision du grand chancelier
de la Légion-d'Ilonneur , et par suite des
fonds restés disponibles par le décès de 2,245
titulaires, des secours viagers ont été ae'cor-
dés.à deux anciens militaires de l'arrondisse-
ment de Roanne, dont les noms suivent,
savoiifôH i8i%atonHi»i, »b eeiicl v :

1° A BleUery Jean, demeurant à St-Bonnet-
des-ijuarts, 80 fr.j avec jouissance, à partir
du 1er juillet dernief ;

2° Et à Mercier Antoine , domicilié à
Roanne, 100 fr., avec jouissance aussi à par-
ir du 1er juillet.
— Jeudi dernier, les nouveaux membres

de notre tribunal de commerce ont prêté
serment en audience publique du tribunal
civil de Roanne, délégué à cet effet.
Notre tribunal de commerce est composé

maintenant des membres ci-après nommés,
savoir :

MM. Muron. président; Seyve, Chavallard,
Yial-Royer, Roubaud, juges; Déchelette et
Barge, suppléants.

THÉÂTRE DE ROANNE.

Nous avons annoncé aux amateurs de
spectacle une nouvelle organisation de notre
scèajfe. asnaebiq si tb naJfkrjq -ji,
Nous'attendrons'avant de prononcer Un ju-

les Autrichiens n'étaient guère rassurés : ils
n'avaient pas oublié que nos aigles triom-
phales avaient plané sur toutes les capitales de
l'Europe ; ils savaient qûç tout récemment en-
core une poignée d'hommes courageux avaient
eu l'audace d'attaquer et avaient culbulé un de
leurs bataillons à St-Symplio,rieu ; ils savaient
•qu'à leurs menaces de viplences et de pillage on
>vait répondu par la menace du tocsin ; en en-
lrant en ville , ils avaient vu , non sans slu-
peur, que nous avions conservé nos armes et
notre garde nationale ; ils avaient [cru que la
France avait épuisé ses forces dans ses luttes
sanglantes contre l'Europe, et ils pensaient n'y
voir que des femmes, des enfants et des vieil-
lards : ils se trouvèrent" à Roanne, comme ail-
leurs, en présenee d'une population virile con-
sid.érablc ; la foule, bordait les rues dans les-
quelles lis devaient passer : sur quelques visa-
ges ils pouvaient lire une joie peu raisonnée,
sur d'autres la curiosité , exclusive de la peur,
mais, dans l'attitude d'un grand nombre, un
sentiment moins naïf que la curiosité : la cous-
eieiiec de la dignité nationale et la haine.

Aussi IcsAtffriehiens se tenaient sur leurs gar-
dcj. Logés eli.cz-les habitants, ils prenaient des
précautions que la peur seule leur inspirait, et
qui devenaient ridicules par leur exagération.
Dan, plusieurs maisons, il» insistèrent pour que
leur hôte goûtât aux mets avant eux, dans la
crainte d'être empoisonné,». Ailleurs, ils refusé-
rent de courtier dans les lits pour eux prépares,
ils s'assemblèrent une douzaine , desccndirenl
les matelas dans le corridor dont ils fermèrent
la porte et se couchèrent . l'arme au côté , sons
la protection de deux sentinelles. On a vu de
Autrichiens changer de logement pour ne pas

gemeutdéfinitif, supposant que l'artiste n'em-
ploie pas tous ses moyens sous l'influence
d'une .certaine crainte dont il n'est pas ton-
jours maître à un début.
Nousnous plaisons à constater qpe M. Fiue

a corrigé sa diction et s'est présenté sous un
aspect presque nouveau. Quant à M. Louis,
débutant, il a trop de ressemblance avec l'an-
ton là* Roehctte pour être utile à la nouvelle
direétion, qui fait tous ses efforts pour rap-
peler un public qui avait déserté notre salle.
— La création d'une quatrième chambre au

tribunal civil de Lyon , et d'une troisième
chambre au tribunal de St-Eticnne, vient d'être
approuvée par le conseil d'Etat.
— Nous lisons dans le journal de Montbri-

son l'article ei-après.
On pourrait penser que le canton de Peurs

est exploité par une bande de malfaiteurs dont
l'autorité et les habitants doivent lâcher de
découvrir les traces.
Dans la nuit du 1er au 2 de cé mois, un nou-

veau vol a encore été commis dans ce canton,
à Essertinos-en-Donzy, dans le magasin du sieur
Guillct (Jean-Pierre) marchand de draps au
bourg.

Les voleurs se sont introduits par une fe-
nêlre, en pratiquant dans le volet, en face de
la poignée de l'espagnolette, un trou parle-
quel ils ont pu passer la main et ouvrir lu fer-
inclure; ils se sont ensuite empare d'une assez
grande quantité de marchandises, dont ils ont
laissé une partie, à 400 mètres du bourg, où
le sieur Poulard, d'Essertincs, l'a trouvée.
Voici la liste des objets qui ont été voies et

dont la valeur est portée à 1,500 fr.
1° Quatre pièces de drap noir.
2° Un coupon de cuir-laine vert.
5° — — drap bleu.
4° Quatre coupons cuir-laine noir.
5° Vingt pantalons satin à bandes.
6° Une pièce de velours noir.
7° Cent-cïnqnànte gilets de différentes cou-

leurs, en drap et autres étoffes.
8° Une pièce cuir-laine pour pantalons cou-

leur bleue et rouge.
51. le Procureur impérial de Slonibrison

prie 5151. les Officiers de police judiciaire et
toutes les personnes qui pourraient obtenir des
renseignements sur le vol ou l'emploi des mar-
chandiscs qui en proviennent, de vouloir bien
les faire parvenir à son parquet,

L'autorité préfectorale de Saônc-ct-Loire, par
une circulaire du 11 janvier dernier, a signalé
aux 5iaircs du département de nouveaux cas
d'hydruphobie, et les a invités à faire publier de
nouveau son arrêté sur la police des chiens.

Nous croyons utile de rappeler les moyens
fournis par le conseil de salubrité pour prévenir
les effets de la morsure des chiens atteints
d'hydrophobie ou présumés tels :
«Toute personne mordue par un animal en-

ragé,ou présumé tel, devra, à l'instant même
[tresser la blessure dans tous les sens, afin d'en
faire sortir le sang ou la bave. On lavera ensuite
celte b!» ssure, soit avec de l'alcali volatil étendu
d'eau, soit avec de l'eau de lessive,soit avec de
l'éait de savon, de l'eau de cliaux ou de l'eau
salce et, à défaut, avec de l'eau pure, ou même
avec de l'urine. On fera ensuite chauffer à blanc
un morceau de 1er que Ton appliquera profon-
dément sur la blessure. »

— Le sieur Surieux, (Claude), fermier à la
Grande-Plaine, commune de Sùry—le-Comlai,
à trouvé un moyen de chasser sans se fatiguer
et sans courir le risque de s'enrhumer en guet-
tant le gibier à l'affût. D'après le rapport de la
gendarmerie, cet individu plaçait une perdrix
chanterelle à sa fenêtre, et de la maison tirait
commodément sur les autres perdrix que l'ap-

peau 'attirait vers lui.
Procès verbal a élé dressé pour délit dp

chasse avec engins .prohibes dans la catégorie
des quels sont rangées les chanterelles; nous
aurons soin de faire Connaître comment le tri-
bunal appréciera la ruse de Surieux.
— D'après les renseignements qui nous sont

arrivés du Havre 1 e coton en bourre se donne
à un prix excessivement bas. Les magasins re-
gorgent do celte marchandise et elle est peu
demandée.
Aussi, Ton nous assure que les filaleurs font

de très-bonnes affaires.
La cotonnade roannaise s'écoule toujours 1res-

facilement.

Nous transcrivons ici l'article ci-après, qui doit
intéresser noire localité.

De Vapprovisionnement du Colon.
Sous les auspices de l'association pour Tapprovi-

sionnement du coton, un Meeting a eu lieu à Mail-
chester, dans TIiûteLde-ville-; M. Cordova a déve-
loppé les ressources qu'offre leTéxàs pourla culture
du cotou parle travail libre-
M.,Th. Razley, directeur de l'association pour

l'approvisionnement en coton, présidait ; à ses cô-
tés ou remarquait: lé .général R. B. Campbell,
consul général des Etats-Unis ; le comte d'Alton-
Shee de Paris ; 51M- R. B- Kimball de New-York ;
N. Harvey, maire de Sulfort; J. Radcliff'e, maire
de Oldhaus ; K. Ashworth ; E Westhead ; 51- Ross ;
N. Wanklyn de Bui'y ; h. VaBanéede Londres; etc.
Le président a rappelé en peu de mots, vivement

applaudis, l'importance de l'objet de la réunion
pourManchester et toute l'Angleterre- M- Cordova
a exposé les avantages qu'offre le Texas à rémigra-
tion pour la culture du coton. 11 a démontré que la
consommation du coton depuis 80 ans a augmenté
dans la proportion de 1 à 300 ; que ï'annee der-
nière, les Stocks s'étant trouvés épuisés, les prix
s'étaient élevés de 50 p. 0[0 ; que les Etats du Sud,
saul'le Texas, ne pouvaient augmenter leur produc-
tion, et que cela provenait non-seulement du défaut
de terres propres à cette culture, mais surtout du
manque de bras. Après avoir prouvé que le nombre
des esclaves ne peutaugmenter dans une proportion
suffisante pour satisfaire à la production de ce lex-
tile dont la demande va toujours croissant, il a
victorieusement démontré que le Texas seul, offrait
un champ inépuisable aux capitaux et à l'activité
des émigrants Européens- Il a terminé en disant
quece vaste Etat, d'une superficie de 257,000 milles
carrés, — ou 175,000,000 d'acres sur lesquels
10,000,000 de sol vierge sont propres à la culture
du coton par les travailleurs Européens, pouvait un
jour arriver à produire 5,000,000 de balles: c'est
une fois et demie la récolte actuelle ; celle de
1857-58 ayant été environ de 3,200,000 balles.
M; Vv. Harvey a proposé de voter des remerctments
à 51- Cordova et à ses amis, cette motion a'été adop-
tée avecacclamationspar l'Assemblée.

51. R. B- Kimball, de ,New-York- président du
chemin de fer de Galveston à Houston et Iluuder-
son a corroboré tous les faits annoncés par 51- Coi-
dova. Le général Campbell, consul général des
Etats-Unis en Angleterre, a été salué par de vifs
applaudissements- 51- Cordova , a-t-il dit, est la
personne la mieux renseignée que je connaisse
surtout ce qui a rapport au Texas, je suis moi-
même originaire du Texas, ét je puis vous assurer
que nous ferions le meilleur accueil à tous ceux qui
viendraient s'établir dans notre Etat.

fausses annonces et lui réservent une large
place dans leùiféiillùre fourragère.

51. Nivière, sur sojMlyuiaine de Pcysieux
(Donibe) a réçp.lté, l'an dernier 120,000 kilos
de tiges vertes, par .hectares, représentant
une valeur, en foin, de 40,000 kilog.

11 est vrai de dire ipi'unc. fumure de
100,000 Idlojy1', liée taf;Ç_ ayai t préparé ce ren-
demen I.
La Sorgho peut prétendre à de belles des-

tinées, au double point de vue agricole et
industriel.
(Voir les numéros de VEcho Roannais de 10

septembre, et '3! oètùbrfc 18N8.)
'Suit l'extrait du Bulletin de Ha sèciétc d'agriculture

de Vaucïuse.
Depuis six semaines, M. de Beaurcgard, pré-

sident du comice de Toulon, nourrit 60 bœufs
d'engrais uniquement avec du Sorgho, tiges et
feuillesT Ces animaux ne reçoivent pas un liers
de paille, ni fourrage ; ils sont uourrU.cxclus.i-
veinent avec le Sorgho dont ils reçoivent de
42 à 45 kilo par jour.
Pour que celle petite quantité relative de

nourriture fraîche suffise à des bœufs d'engrais,
pour que les animaux se maintiennent dans 1111
élpt de santé parfait, car ils prennent de l'en)-
bonpoint et ont le poil souple et brillant, il
faut que la plante soit tres-riehe en sucs nour-
rissants.

11 y a plus : outre ces 60 bœufs d'engrais,
Mi dé Beaurcgard a 20 autres bœufs de labour
qu'il nourrit depuis deux mois exclusivement
avec du sorgho, et qui exécutent avec celle
nourriture tous les travaux de la ferme avee

autant d'énergie que lorsqu'ils recevaient du
fourrage ; l'état de leur force et de leur cm-
bonpoint est très-satisfaisant.
Madame Gérard, qui possède une laiterie de

douze vaches, se plaît à reconnaître que les
animaux recherchent avidement le sorgho et
donnent autant de lait que lorsqu'ils sont à la
ration de fourrage ou de carottes.

Que déviennent devant ces données positives
les assertions qui tendaient à discréditer ce pré-
cicux végétal.3

51. de Beaurcgard donne son sorgho en Iran-
clies de 5 centimètres de longueur. 11 a com-
meneé à le donner à ses bœufs au moment où
les paniculcs llorales commençaient à sortir.

Une circonstance qui doit être mentionnée,
ajoute' le bulletin du Comice, c'est que les
bœufs mis ati régime du sorgho ne boivent
presque pas, même pendant les plus grandes
chaleurs GAY

L'article suivante vient de nous être adressé
avec prière d'insérer.
iliiuenlaiiosi de® hcstâaaax pae le

Sos'gho.
Eu septembre dernier j'ai eu l'honneur de

vous adresser quelques observations tendant
à faire taire les bruits qui pouvaient paraiy-
ser la culture du Sorgho comme plante four-
ragère.
Aujourd'hui je viens vous prier de vou-

loir bien insérer dans l'un des numéros de
votre estimable journal les quelques ligues
extraites du bulletin de la société d'agrical-
lure de Vaucluse comme nouvelle preuve de
l'inocuité de cette plante, afin qu'à l'avenir
nos agriculteurs ne s'effrayent plus sur les

vivre sous le toit d'un ancien soldat de la Ré-
pubfique ou de l'Empire. />

Ces mesures extraordinaires- n'élaient pus
fondées. Les habitants do Roanne respectèrent
les hôtes que les traités leur avaient imposés,
parce qu'ils étaient leurs hôtes: mais s'ils ne
les provoquèrent jamais, ils ne laissèrent ja-
mais impunies ni les violences, ni les outrages
des Autrichiens qui venaient à oublier un ins-
tant que, pour user des (jfioijs du vainqueur, il
faut avoir vaincu. fi >-

Souvent les habitants-allèrent exposer leurs
griefs au commandant de place installé à l'hôtel
de Lyvron, mais parfois, l'offense étant plus
grave , ils se firent justice sur-le-champ et de
leurs propres mains. Ainsi, un boucher, pour
venger sa femme qui, en son absence, avait été
maltraitée par un dragon de Latour, tua ce der-
nier etT'enterra dans sa cave, Beaucoup d'Au-
trichions- périrent victimes de leurs insolences
ét de leurs brutalités à Roanne, et surtout dans
les càrnpagnesuû ils se répandaient pour marau-
der et rançonner les habitations isolées. Chu-
que village a clé témoin de leurs rapines et de
leurs châtiments.

En représailles, le commandant des An (ri-
chiens battus à St-Symphorîcn, demanda le ju-
gement des citoyens qui avaient fait Texpcdi-
tion, afin d'épouvanter, disait-il, la population
par une mesure énergique. Le général en chef
lui répondit : —Taisez-vous! vous étiez des là-
clies : ils auraient du vous tuer tous.

Nous laissons là tous ces faits particuliers,
pour pipler d'un événement qui marqua la fin
du mois (fnvril. —L'empereur, vaincu parla
trahison, avait abdiqué. En sç rendant à l'île
d'Elbe, qu'on lui avait donnée en toute souverni-

nété en échange de son immense empire, il
passa à Roanne et s'arrêta à l'hôtel de la Poste.
Un bataillon d'Autrichiens fut envoyé autant
pour lui faire honneur que pour contenir la
foule qui encombrait les abords de l'hôtel. —

Napoléon parut à la fenclrc; les tambours bat-
tirent aux champs : d'un geste il les fit taire, et,
promenant son regard magique sur les citoyens
qui se pressaient derrière les rangs des Autri-
chiens, il excita, un enthousiasme dont la pré-
sence des baïonnettes étrangères put à peine
empêcher l'explosion : des cris d'amour se fi-
rcrit entendre; des hommes dévoués, de vieux
soldats vinrent lui proposer de culbuter le ba-
taîllôn des Autrichiens : «Un mot, sire, et cela
va être fuit!» Napoléon les remercia de leur
attachement pour sa personne et les pria de
rester tranquilles. L'émotion gagna même nos
ennemis; le commandant autrichien sollicita
l'honneur d'une audience , qui lui fut nettement
refusée; il en parut très-peiné ; «J'aurais donne,
«il v a quelques années, dit l'officier, la moitié
«de ma fortune pour voie Napoléon d'aussi près
«que je le vois, aujourd'hui. Je regretterai ton-
«jours de n'avoir pu lui parler.» ' .

51. Popuffe obtint de l'ompcreur une audience
qui dura près d'une heure; quand il sortit, il
avait encore les yeux mouillés de larmes.

Dans l'entretien il fut question, dit-on, de la
conduite des. Roannais pendant les derniers évé-
nements. Napoléon dit à M. Populle qu'il avait
donné ordre de faire arriver en notre ville 5 à
6,000 hommes de vieilles troupes ffT.Es-pognc,
et jparul étonné que spn ordre n'eût pas clé
exécuté. — 11 ajouta : «Si tout Jq mqhdç en
«Franco avait fait son devoir Comme vous, mon-
«sieur le maire, et comme voire ville, les cnnci-

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Pendant le mois [le janvier 1859.

DÉCÈS.
Jàmc Marguerite, femme Détour, route de

Paris. —Thévenin Jacques, employé au ehc-
min de fer, 52 ans. — Rossant Antoinctle,
31 ans, femme Elaix. — Plassc JeanncMarie,
femme Musset, 48 ans. — Bayon Henriette 46
ans. — DégOularige Gilbert, 57 ans, journalier,
au Rivage. — Foideville Catherine, femme
Lostriat, 65 ans. — Cherpin Anne, femme
Nonilly, 54 ans. place Elisabeth. — Chapuisy
5Iaric-Bcnoîtc, femme Déclal, 55 ans. — 5Iar-
cusjeanne, femme Prajoux, 41 ans. — Thé-
venin Jeanne , femme Colombier La'vague, 61
ans. — Bartin Etienne, 57 ans, président du
tribunal. — Dulac Antoine-Louis, 14- ans, rue
de l'Hôpital.— Décroze Claude, 75 ans, rue
Travcrsière. —Vernusse François, 47 ans,
tisseur, rue Benulieu. — Robert Jean, 51 ans,
rue Saint-Jean. — Vincent Philiberle, femme
Lostriat Philibert, 62 ans , rue Saint-Jean. —
Cnbôut Louis, aubergiste, 68 ans, rue des
Planches. — La femme de Verne Pierre, 50
ans, rue du Rivage.—Frobert Etienne, 21 ans,
tisseur,- à Aiguiliy.v— Plus 15 enfants auMcs-
sous de 10 ans, et 10 décès à l'hospice. —-

«mis auraient déjà évacué notic pays, et je ne
«marcherais pas vers la terre d'exil .»
L'Empereur, voulant témoigner son estime

pour M. Populle, le fit accompagner par le gc-
né ral Drouet.

Le traité dp Paris, signé le 50 niaj suivant,
nous délivra de ta présence des étrangers :'lcur
départ fut célébré par des réjouissances publi-
ques.

(51. Populle aurait laissé, dit-on', «les notes
sur les faits que nous venons de conler ct dans
lesquels il a joué un rôle si important; malgré
nos recherches, nous n'avons rien découvert-.)-

Nous sommes maintenant en 1815, Le gou-
reniement, pris d'une espèce de vertige, se lais-
sait cnlraiiicr à une réaction furibonde qui avait
pour but do ramener la Frnriee à l'état social an-
térieur à 1789. Un sourd mccontenlernent s'é-
levait contre ces déplorables tendancoK, lorsque
tout à coup un événement.prodigieux vint, qc-
eiiper les esprits. Le 1er mars, Napoléon^ilébnr-
que dans la baie de Cannes, à lq tète de 800
vieux soldats , sqs compagnons de gloire et
d'exil. L'inllueneo magique de sa présence au
milieu des populations, le drapeau tricolore qu'il
déploie , ses proclamations ! éloquentes nu peu-
pic et à l'armée entraînent toute la nation, ej,
comme il le dit lui-même, l'aigle, avec les cou-
leurs nationales, vola de clocher en clocher jus-
qu'aux tours de Notre-Dame.
En vingl jours , par le seul prestigo de sa

personne, Napoléon avait reconquis son Irônc,
sans brûler une cartouche»
Roanne accueillit le retour de Tempereur avec

le plus vif enthousiasme.
{La suite au oroohain nuiiiiiro.)
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ETEcho Roannais.

Total, 47:
MARIAGES ENTRE MM.

Puillet Louis-Claude, tisseur, et Javronski
Marie Françoise, tisseuse.
Tixier Julien, journalier, et Aérienne, cari-

ncteuse.
Fusil François , menuisier , et Saint-Andre

Marie, couturière.
Fouilland Jean-Claude-François, tisseur, et

Michaud Miclièlle, bobineuse.
Blettery Claude, sabotier, et Durantct Marie-

Claude, domestique.
Vial François, tisseur, et Goutaudier Fran-

çoisc, tisseuse.
Vcrnay Antoine, tailleur d'iiabits, et Fleury

Benoîte, repasseuse.
Bernai Pierre, tisseur, et Barnct Benoîte,

tisseuse.
Bonneau Gilbert, charpentier en bâtiments,

et MoOmorin Jeanne, cpelucheuse.
Gardet François, tisseur, et Laval Françoise-

Marie, couturière.
Vullet Jean-Marie , menuisier , et Ldvigne

Ann|.
Bourbon Antoine,'boucher, et Paire Micheller

bouchère.
Butin Mathieu, maçon, et Méant Marguerite,

tisseuse.
Rivaud, Jean jardinier, et Marquel Claudine,

domestique.
Bonnabaud Jean, tanneur, et Banchet An-

toinetle, blanchisseuse.
NAISSANCES, 65

Observations atlimospliériques
Faites à Roanne, du G au 12 février, à 7 heures

matin et à 2 heures du soir.

Dim.. 6
Lundi. 7
Mardi. 8
Mercr. 9
Jeudi.10
Vend .11
Sam. .12

735
732
736
744
743
745
745

mat.

4
1

—2
—3

6
6
5

7
3
5
6

11
8
12

Sas. for
Str-for
SSOfai
S
SSE fo
S tr-fai
S

très-couvert
neige abon.
beau, brouil
beau vapeur
très-.nuag
couv. pet. pl
nuag. brouil

60
60
65
65
70
75
120

MERCURIALES.
DERNIER MARCIIÉ.

Roanne. Monlbrison.

Froment, lrc qualité. . 3 10 3 15
Froment, 2e kl. . 2 95 3 00
Froment, 3e id. . . 2 90 2 90
Seigle, lre qualité. . 1 95 2 10
Seigle, 2e id. . . . 1 85 2 00
Seigle, 3e id. ... 1 80 0 00
Orge 2 15 2 20
Avoine 1 70 1 80
Haricots 5 25 0 00
Farine, lre qualité. . . 35 00 37 00
Farine, 2e id. . . . 32 00 34 00
Farine, 3e id. . . 22 00 00 00

Nonvclle» diverses.

Le Globe, qui va entrer dans sa troisième
année , publie en ce moment un charmant feuil
lcton de Paul Féval,et va commencer, dans son
prochain numéro, une nouvelle très-inlèves-
sante de M. de Lamartine; tous les abonnés
nouveaux recevront tout ce qui aura paru do
ces deux ouvrages.

Le Globe, qui a été fondé avec un si rare
succès, est bien en vérité l'Encyclopédie de la
semaine, l'Echo fidèle de tous les événements
importants qui s'accomplissent d'un dimanche
à l'autre, mais nous devons dire aussi que, si
le Globe est le journal des journaux, il est bien
le journal de tout le monde, et ceux de nos
lecteurs qui voudront s'en assurer n'auront
pas à nous reprocher d'en faire un éloge.
On s'abonne, en adressant un mandat de

poste ou de timbres-poste, au directeur du
journal, 53, passage Vero-Dodat, 55. Un an
10 francs, 6 mois o f. 50 centimes; on est prié
d'affranchir. Le Globe parait tous les diman-
chcs, il a le format des plus grands journaux;
11 no publie ni annonces ni réclames, et con-
tient la matière de trois journaux.

Les imprimeurs de Paris viennent de rcce-
voir du directeur du timbre des journaux une
circulaire ainsi conçue :
« J'ai l'honneur de vous informer que, par

décision du 26 janvier dernier, S. Exe. le mi-
nistre des finances a reconnu que les journaux
littéraires, scientifiques, artistiques et agricoles,
no pourraient insérer, soit dans leurs colonnes,
soit dans leurs couvertures, des annonces ou
des réclames, de quelque nature que ce soit,
spécialement des annonces de librairies, sans
perdre le bénéfice de l'exemption du timbre. »

— Un industriel propose d'établir une ligne
d'omnibus de Paris à Marseille, sur la voie de
terre. Les omnibus à 60 places partiraient
d'heure en heure, de la place do la Bastille, et
desserviraient 250 localités. On paierait 20
centimes de station à station, ce qui porterait
à 50 fr. le prix de parcours de Paris à Marseille.

Les voyageurs seraient libres de s'arrêter où
ils voudraient, et de reprendre l'omnibus à
toutes les heures.
— En vertu d'ordres émanés de l'autorité

supérieure, la police de chaque commune est

chargée de tenir note de toutes les femmes non
mariées qui deviennent enceintes.

Cette mesure a pour but de faciliter les re-
cherches de la justice lorsqu'un infanticide
survient. (Journal de Joigny)

Nous empruntons à la Patrie la curieuse
anecdote suivante :

« Provins est une de nos petites villes les plus
pittoresques; ses vieux monuments, ses remparts
en ruine méritent d'être visités par les touristes.
« Dans cette place de guerre vivait, il y a

vingt ans, un vieux soldat retraité, homme actif,
vaillant, énergique, qui se battait jadis avec tant
de fureur que Napoléon l'avait surnommé le chien
enragé. A l'époque dont je vous parle, il avait alors
76 ans. Il n'avait jamais été grand, et sa maigreur
ayant augmenté avec l'âge, il avait les,apparences
les plus cnétivès.
| « Il se promenait un soir surles.ramparts avec
sa femme beaucoup moins âgée que lui, mais com-
me lui petite et maigre. La vue de ce couple étique
excita l'hilarité dé deux soldats, qui regagnaient
leur caserne d'un pas alourdi par le vin :
— « Dis donc Pacot, dit l'un d'eux à son cama-

rade, est-il bon ce vieil oiseau-mouche coucou avec
son petit clou de femme ! une jolie paire de casse-
noisettes !

« Le vieux brave tressaillit, roula des yeux ir-
rités et mordit sa moustache; la femme pesa de
tout son poids sur le bras de son mari, qui déjà
levait sa canne- L'ivrogne continua :

« Ohé ! les anciens, prenez garde de vous frotter,
ça pourrait prendre feu !

« En effet, Vancien prit feu, sa femme fit cette
fois de vains efforts pour le retenir: il s'avança
vers le soldat, et le prenant par un bouton de sa
tunique :

« Toi, l'ami, dit-il, tu cherches une querelle,
n'est-ce pas ?

« Tiens ! dit le soldat en regardant son cama-
de. Dis donc, Pacot, ma parole d'honneur, je crois
qu'il parle, ce vieux papier peint ?
— Je ferai plus, drôle, écoute-moi bien. Si tu

n'es pas tout-a-fait un capon, tu te trouveras ici,
demain matin, devant cette porte, et nous conti-
nuerons notre conversation.
— « Un rendez-vous ! Dis-donc Pacot, elle est

plus forte, voilà qu'elle veut que nous nous allou-
gions, c'tte vieille cassure!
— « Va, va, demain, ici, sur l'herbe tu trou-

veras à qui parler.
— « C'est bien, c'est bien, la moitié de ça suf-

fit. On y sera, mon brave- Faudra voir ça pour
rire.

« Les deux troupiers, jeunes et vigoureux gail-
lards, s'éloignèrent en se tenant les côtes; ifs ne
prenaient certes pas au sérieux un combat contre
un vieillard qui remplissait si mal ses habits; mais
ia pensée de ce duel grotesque leur paraissait amu-
sante; ils se promirent d'être exacts au rendez-
vous-

« Le lendemain à l'heure dite, ils se trouvaient
sur l'herbe, au pied du ramparl, attendant les évé-
nements-

« Leur attente fut courte. Au premier coup d'une
horloge voisine, la porte s'ouvrit, et deux hommes
parurent, couverts du grand costume de général,
î'épée au côté, le chapeau à plumes sur la tête et
une longue brochette de croix sur la poitrine.
C'était la vieille cassure, le général X.., accompa-
gné du général commandant la place.

« Je vous laisse à penser quelle fut l'épouvante
des deux troupiers ! Us restaient là béants, imiiiô-
biles, comme frappés par la foudre : ils crurent leur
dernière heure arrivée-

« Le général X.., s'avançant vers son adver
saire, lui dit :
« Camarade, voici mon témoin, je suis à votre

disposition. Avant d'être ce que je suis, j'ai été
ce que vous êtes; il m'en souvient, et j'ai su mieux
que vous teliir une épée, je suis prêt à vous le
prouver-
« Mais le soldat était tombé à genpux et gre-

lottait de peur.
« Relevez-vous, lui dit le général, je vous par-

donne; vous êtes assez châtie, souvenez-vous seu-
lemcnt que celui-là est un lâche qui iusulte un
vieillard ou une femme- Allez et ne péchez plus.
Votre général m'a promis que vous n'auriez pas
même une punition. L'Empereur me nommait au-
trefois le chien enragé, vous lo voyez, je suis de
venu doux comme un mouton.
« Le coupable prit la main du général et la

baisa respectueuseiuent; puis, l'oreille basse, il
s'esquiva avec Pacot qui, chemin faisant lui disait
— « C'est égal, il t'a proprement rivé ton clou

le vieux, et faut avouer qu'il n'a pas de médian
cetc pour un sou. »

— Sous ce titre : « Droits imprescriptibles
de l'homme et de la femme, » l'Echo du Pa-
cifique publie les nouvelles maximes que nous
reproduisons ci-dessous, en laissant à chaque
lecteur le soin de les apprécier.
« Tout homme a le droit de tenir le loup

hors du logis, et sa belle-mère -aussi, s'il peut.
« Toute femme a le droit d'avoir l'âge qu'il

lui plaît d'avoir, car si elle disait son âge vé-
ritable, personne ne la croirait.

« Tout homme a le droit de porter mous-
tache, s'il peut.
« Toute femme qui fait des puddings a par-

faitement le droit de croire qu'elle peut faire
un meilleur pudding que loule autre femme
du monde.

« Tout homme qui découpe a décidément
le droit de ne pas s'oublier et de mettre de côté
quelques-uns des meilleurs morceaux.

ce Toute femme a le droit de penser que son
enfant est le plus joli petit babv dans le monde;
et ce serait une grande folie de lui dénier ce
droit, earcllc le prendrait certainement envers
et contre tous.
a Toute jeune dame a le droit de s'évanouir

quand il lui plaît, surtout si son amoureux est
à son côté pour la recevoir dans ses bras.

« Tout imbécile a le droit d'être dans les
meilleurs termes avec lui-même; et l'homme
qui ne partage pas la bonne opinion qu'il a
de lui est un plus grand imbécile.
« Tout homme a le droit de mettre hors de

la chambre un enfant qui fait du bruit, et en
supposant qu'il n'en est pas le droit, il est par-
faitement justifiable de l'usurper.

A propos du mariage que conclut en ce
moment le fils de M. Rotschild avec la fille d'un
conseillera la Gour impériale de Paris, le Jour-
nal des villes et des campagnes raconte l'anee-
dote suivante qui concerne un des plus opulents
receveurs généraux du siècle dernier.

Cet excellent homme de receveur général
avait pris en dégoût les mariages d'argent. Je
suis las, disait-il, d'entendre partout demander,
quand il s'agit de mariage: Combien y a-t-il
de revenu? Combien la future apporte-t-elle
en dot ? et jamais ne s'enquérir des talents et
des vertus qui sont, à mon sens, une dot qui en
vaut bien d'autres.

Je donnerai une leçon à tout ce monde-là :
pères, mères, filles et garçons à marier.
Aussitôt dit, aussitôt fait.
Notre original se rend à la poste, fait mellre

des chevaux à sa chaise, monte, se blottit dans
un coin, et du geste :
— Fouelle! postillon, dit-il.
— Mais, monsieur , où allons nous fit

l'autre.
— Du côte que tu voudras. N'importe, mar-

che !
— Mais, monsieur...
— Va devant toi, te dis-jc, et ne l'inquiète

pas du reste.
A Saint-Denis, même ordre au postillon : —

marche devant toi, va où tu voudras. Si bien
que de poste en poste, le riche financier par-
vint sur la frontière du côté duJJB'hm. Il s'arrête,
entre dans une église, regarde à droite et à
gauche, il aperçoit beaucoup de belles dames
en élégantes toilettes, les yeux plus souvent en
quête de ce qui se passe autour d'elles, que de
ce qui est écrit dans leur livre. Enfin il voit
une femme entre deux âges, simple dans sa
mise, respectable dans toute sa personne. Cette
dame était précédée d'une jeune fille, d'une
figure douce et chaste : elles s'asseyent l'une
près de l'autre, tirent un livre de leur poche et
prient avec beaucoup de recueillement et de
ferveur. Puiselles se retirent calmes, recueillies
et modestes comme elles étaient venues.
Le financier sort de l'église en même temps

que les deux dames. 1! se présente sans plus
de façon chez la mère, et lui dit :
— Madame, je viens vous demander votre

fille en mariage.
— Mais qui vous a conduit ici, monsieur?
— Qui m'a conduit ici? les postillons, nia-

dame, reprend le visiteur du ton le plus im-
passible.
— Mais qui êles-vous, monsieur ?

Faites venir le
reconnaîtra bien ma

signature cl ma personne.
C'était le moyen le plus sùr de savoir à quoi

s'en tenir sur cet original.
On envoya donc chercher ledireefeur, lequel,

en arrivant-, se mit presque à genoux devant un
des princes de la finance.

On ne ferait pas mieux aujourd'hui.
Le directeur était justement un parent de la

dame. 11 s'y prit si bien qu'elle offrit à dîner au
riche voyageur.
Après le repas, le fermier général dit à la

maîtresse de la maison :

— Madame, j'ai cent mille livres de renie,
j'en offre la moitié à mademoiselle voire fille
par donation en forme.

Le dame, qui jouissait d'un médiocre revenu,
vivement pressée par son parent le directeur,
hésitait néanmoins à aceepler une offre aussi
généreuse, un gendre aussi opulent.

Mais le receveur général, qui comprenait les
scrupules délicats de la dame, et qui les appré-
ciait, voulait aussi les vaincre, et les vaincre en
poste, comme il était venu.
— .Madame, dit-il, je vous ai vue à l'église

avec mademoiselle votre fille, priant Dieu avec
l'humilité et la ferveur que je ne suis point ha-
bitué à voir dans les églises de Paris. Je me suis
dit: Une mère qui, par ses exemples, a l'ait une
aussi pieuse fille, doit avoir fait en même temps
une vertueuse épouse.
— Mais, monsieur, ma fille...
— Je sais ce vous allez m'objecter ; elle n'a

pas de fortune, n'est-ce . pas ? Fort bien, mais
ce n'est pas la fortune que je recherche. Je me
suis sauvé de Paris, parce que je maudis les
mariages d'argent, parce que je ne crois pas au
bonheur exclusif de l'opulence et d'un luxe ef-
fréné ; mais je crois au bonheur et aux joies
des familles simples et chréliennement élevées.

Jamais le receveur général ne s'était vu faire
un aussi long discours.
— Répondez, madame, reprit-il, oui ou non,

voulez-vous de moi pour gendre, et vous, ma-
demoiselle, consentez-vous à m'accepler pour
époux ?
La mère fit un signe d'adhésion. La jeune fille

rougit.
Quelques jours après, les mêmes chevaux de

poste ramenaient triomphalement à Paris la
mère, la fille et l'époux.

— Je suis fermier généra
directeur des gabelles,

Le sacristain de l'église d'une commune voi-
sine reçut, il y a quelques temps, dit l'Impar-
tial du Nord, la visite d'un paysan, qui vint
demander à M. le curé une messe pour le repos
de l'âme de défunt son pauvre père.
Le sacristain était à table; il fit asseoir le

paysan, qui avait déposé au préalable sa pièce
de I fr. sur la table.

Le sacristain offrit un verre de vin au visi-
teur en lui disant :
— Voici le vin du purgatoire. Comment le

trovez-vous ?
— Bon, très bon, monsieur le sacristin.
Et en disant cela le paysan reprit la pièce de

I fr. et la mit dans sa poche.

— Eh bien ! qn'esl-ce que vous faitcs-là ?
dit le sacristain.
— Ma foi ! ce que je fais, je reprends mon

argent. Si l'on boit de si bon vin que ça au
purgatoire, mon pcrc y est plus heureux que
moi. Ce serait lui rendre un fort mauvais ser-
vice que de payer une inesse pour l'en faire
sortir. Qu'il y reste le plus longtemps possible.

Annonces judiciaires

Etude de M" MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTE DE BIENS DE MINEURS.

A VENDRE
Une très-belle

MAISON D^HABITATIOM
Située (M bourg de St-Iéaon-lc-Chàtcl.

Adjudication au dimanche six mars mil-huit
cent cinquante-neuf, à onze heures du matin,
en l'Etude et pardevaut M" ROFFAT, notaire
à St-Haon-le-Chàtel, commis pour recevoir
les enchères.

Cette vente est poursuivie par Mmo Jeanne-
Julie-Suzanne Desseigne, veuve de Mr Hugues-
Théodore Debry, propriétaire, domiciliée ci-
vanl à Saint-Haon-le-Cbâtel et maintenant à
Roanne, laquelle agissant comme tutrice de
Thcrèze-Marie Marguerite et Henry , Marie-
Anne-Antoine Debry , enfants mineurs issus
de son mariage avec ledit Mr Debry, continue
de constituer pour avoué 51e MARCHAND, exer-
cant en cette qualité près le tribunal civil de
Roanne, où il demeure.
Elle a éle ordonnée par jugement du tribunal

civil de Roanne, en date du vingt-deux octobre
mil-huit cent cinquante-huit, homologuant la
délibération du conseil de famille des mineurs
Debry.

Les immeubles à vendre avaient clé divisés
en quatre lots. Au jour indiqué pour la vente,'
personne ne s'est présenté pour enchérir sur
le premier lot, composé de la maison d'habi-
talion.

Un nouveau jugement du vingt-sept janvier
mil-huit cent cinquante-neuf, a ordonné que ce
lot serait de nouveau remis aux enchères au-

dessous de la mise à prix fixée d'abord à six
mille cinq cents francs; il a fixé la nouvelle
mise à prix à quatre mille francs.
Celle vente aura lieu en un seul lot, avec

concours d'étrangers, et, en présence deMr
Jean-Baptiste-Acbilie Debry, propriétaire, de-
meurnnt à Sl-IIaon-le-Châtel, subrogé tuteur
des mineurs Debry.

Smmenlile h vendre.

Un corps de bâtiments composant aulrefois
le ehâleau, situé au haut de la ville de Sl-Haon-
le-Châtel, consistant en maison bourgeoise,
écurie, remise, fenil, cour et aisances; confiné
au levant par maison à Gilbert Ai'band, don-
liant au sud sur la promenade des Fossés, au
nord sur une rue qui la sépare des maisons
Périehon et Sapin.

Mise à prix quatre mille francs, ci 4,000
Ces immeubles seront vendus tels qu'ils s'é-

tendent et comportent avec leurs servitudes
actives et passives.

M" MARCHAND continuera d'occuper pour
Mme Debry.

Pour extrait certifié exact.
Signé MARCHAND.

Enregistré à Roanne, le sept février 1859,
folio 93, case 2. Reçu un franc dix centimes
pour décime.

Signe De GIRONDE.

Tribunal de Commerce de Roanne.

Par jugement du tribunal decommerce de
Roanne, du dix de ce mois, la faillite du sieur
Jacques Billard, marchand-libraire, a été re-
portée au premier décembre 185S.

Roune, 11 février 1859.

FAILLITE
du sieur François Boutet.

Par jugement du Tribunal de commerce
de Roanue , du dix de ce mois , le sieur
Frauçois Boulet, marchand de comeslibles,
demeurant à Roanne , a été déclaré en fait-
lile à compter provisoirement du môme jour.
Sa personne a été placée sous la garde de
M.le Commissaire de police de la ville de
Roanne.

M. Chavallard a été désigné pour juge-
commissaire, et le sieur Boslmambruii, (c-
neur de livres à Roanne, a clé nommé sy ndic
provisoire.

M.M. les Créanciers sont convoqués à se
réunir le 17 de cemois, dix heures du matin,
au greffédotribunal de commerce de Roanne,
pour donner à M. le Juge-commissaire leur
avis sur ia nomination des syndics définitifs,
et sur la composition de l'état des créanciers
présumés.
Roanne, le 11 février 1859.

BARBE , greffier.

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE
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FAILLITE DE SIEl'U CHASSERV.
MM.(Je^c-séanciers/lc la faillite de Justin

Chasscrv sont convoques à se réunir le 28
de ce mois, à dix heures du îuatin, au greffe
du Tribunal de commerce de Roanne, pour
prendre part à la répartition de l'actif.

Roanne, le 11 février 1859.
BARBE, greffier.

.Vota. Les créanciers qui n'ont pas encore
envoyé leur comptes sont priés de le faire
d'ici au 24 de ce mois au plus tard, sous peine
de ne pas être compris dans la répartition.
Elude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.
VENTE PAR LICITATION

en un seul lot

D'UN DOMAINE
Situé sur la commune d'Ouches,

Adjudication nu mardi ic mars 1859, en l'au-
dience publique des criées du tribunal civil
de Roanne, et pardevant M' Bohan, juge-
commis pour recevoir les enchères.

Cette vente est poursuivie par voie de liciln-
tion avec son cours d'étrangers, à la requête de
31. Félix Jaliin, employé des ponts et chaussées
demeurant à Roanne, qui a pour avoué consti-
tué M" .MARCHAND, exerçant en cette qualité
près le tribunal civil de Roanne, où il demeure;
Contre M. Antoine Gay, vétérinaire, deir.en-

ranl à Roanne, tuteur de Claude Elisabeth et
Adorna Jabin, mineurs, demeurant à Roanne.
Elle a été ordonnée par jugement du tribunal

civil de Roanne, du quatre janvier mil huit
cent cinquante-neuf ; elle aura lieu en présence
de M. Sénard, peintre , demeurant à Roanne,
subrogé-tuteur desdils mineurs Jabin.

DÉSIGNATION
des iiiimeiiblcs à vendre

Ils consistent en un corps de biens situé à
Ouclies, composé :

1" D'une maison d'habitation et de bâtiments
d'exploitation avec cour et aisances, le tout cou-
vrant une superficie d'un hectare trente-deux
centiares, numéro 547 et 112 bis de la matrice
cadastrale ;

2° Un jardin de la superficie de six arcs qua-
rante-six centiares, porté nu numéro 115 de
la matrice cadastrale ;
5" Une vigne, de la superficie de vingt-trois

arcs soixante-trois centiares, numéro"!!! de
la matrice cadastrale ;

4° Une vigne, de la superficie de quatre-v ingl-
treize ares dix-huit centiares , numéro 112 de
la matrice cadastrale ;

5° Une terre de la superficie de soixante-
treize arcs quaire-vingl-dix centiares, numéro
114 de la matrice cadastrale ;

G0 Une autre terre de la superficie d'un bec-
tare cinquante-six arcs quarante-deux rentra-
tcs, numéro 116 de la matrice cadastrale ;

7° Une autre terre de la superficie d'un liée-
tare vingt ares quarante centiares, numéro 117
de ta matrice cadastrale ;

8° Une terre de la superficie de deux hccla-
rcs soixante-cinq ares quatre-vingts centiares,
numéro 119 de la matrice cadastrale ;

9" Une terre de la superficie de quarante-six
ares deux centiares, inscrite au numéro 559 de
la matrice cadastrale , k10° Une terre de la superficie de trente-deux jares vingt centiares, inscrite au numéro 541
de la matrice cadastrale ;

11° Une autre terre de la superficie de six
aresquatrc-vingt-doiize centiares, inscrite sous
le numéro 542 de la matrice cadastrale :

12° Un pré de la superficie d'un hectare qua-ranle-deux ares dix centiares, numéro 345 de
la matrice cadastrale ;

13° Un autre pre de la superficie de quatre-
vingt-quatre ares cinquante-quatre centiares ,numéro 544 de la matrice cadastrale ;

14" Une pâture de la superficie de vingt-huit
arcs dix-huit ceutiaves, inscrite au numéro 344
bis de la matrice cadastrale;

15° Un réservoir de la superficie de deux ares
vingt centiares, numéro 545 de la matrice ca-
dastralc ;

16° Une pâture de la superficie de dix ares
vingt-huit centiares, numéro 34G rie la matrice
-cadastrale ;

17" Une terre de la superficie de deux hec-
tares trente-cinq arcs dix centiares, numéro
552 de la matrice cadastrale ;

18° Une pâture de la superficie de trois ares
soixante- dix-huit centiares, numéro 551 de la
matrice eadastnalc;
Tous ces immeubles forment un corps debiens d'un seul tellement, situé sur la commune

d'Ouches.
Ils proviennent aux collicitants des succès-

sions des mariés Jabin et Lafay, leur père et
mère, quand ils vivaient, propriétaires, demeu-
rant à Roanne.
lisseront vendus tels qu'ils s'étendent et coin-

portent, avec leurs aisances et dépendances,servitudes actives et passives, sur la mise à
prix de vingt mille francs, ci... 20,000 fr.

M1-' .Marchand, avoué, demeurant à Roanne,
continuera d'occuper pour les poursuivants.

Pour extrait :

Signé MARCHAND.
Enregistré à Roanne, le huit février mil huit

cent cinquante-neuf, folio 94, case 7, reçu un
fianc cl dix centimes pour décime.

Signé: DE GIRONDE.

La belle découverte faite par'31. DU310NT,
pharmacien à Cambrai, dans sa pommade anti-
dartrecse, a été reconnue bonne par l'académie
impériale de médecine, et son I travail sur cet objet
déposé honorablement dans les archives de l'illus-
tre assemblé le 4 janvier 1853.

Ce précieux COLD CREAM guérit d'une nia-
nière certaine les Dartres, Tcûjiies, Ulcères, Déman-
geaisom, etc. — Prix du pot, 3 fr. 50 c. Se dé-
lier les contrefaçons (exiger le cachet DUMONT,
et s'adresser aiix dépôts-
Dépôts : a Roanne, pharmacie de AI. AIercier

et dans les meilleures pharmacies du départements

FAVÏER, TAPISSIER,
Déjà avantageusement connu à Roanne, offre de

prouver aux personnes qui voudront bien l'honorer
de leur confiance , que la garniture de ses sic'ges
ne contient pas de crin végétal.
Rue Sainte-Elisabeth, n° 47, à Roanne-
AL Favier demande un apprenti menuisier en

fauteuils-

A VENDRE
ou a loi Bit présentement

Une Usine hydraulique
de la force de 12 « 14 chevaux de vapeur.
Les bâtiments, construits à pierres et à chaux

occupent une superiieie de 33 mètres 40 centimètres
de longuevr, sur 9 mètres 50 centimètres de proton-
deur, non compris 1111 hangar de 63 mètres carrés-
Le principal corps des bâtiments est monté à un

deuxième étage.
La cour 011 aisance est d'une superficie de 1,309

mètres carrés.
Cette usine, située au centre de la ville de Roanne,

en rue des Tanneries, sur un cours d'ean spéciale-
ment livré à l'industrie, offre tous les avantages dé-
sirables, sous le rapport de la grandeur des bâti
ments et des aisances.
Elle fait mouvoir sséparément :
1- Un moulin à tan,
2. Uue fe'culerie,
3. Une découpeuse de bois de teinture,
4. Une scie circulaire.
Pour tous les renseignements, s'adresser à AI.

AIORILLON, à Roanne.

CHAIŒ1ES ET GUÊTRES
DE CHASSE

IMPERMEABLES.
Le sieurRAL1TTE, bottier, rue Impériale,

n° 41, à Roanne, prévient les amateurs de la
chasse et les employés aux travaux du chc-
min de fer que l'on trouvera chez lui toutes
espèces deCHAUSSURES IMPERMEABLES.
Il tient également la chaussure de luxe de

tout genre pour hommes et pour femmes.

nouvelle édition a prix réduit.

LA PRESERVATION PERSONNELLE.
Traité médical sur le mariage et les infir-

mités secrètes de la jeunesse et de l'âge nuir ;
un fort volume, illustré de 40 figures colo-
riées sur l'anatomie des organes de la géné-
ration, expliquant leurs fonctions et les ef-
fets produits par l'onanisme, les excès, etc.,
avec des observations sur l'impuissance, la
faiblesse ner veuse, etc., par le docteur Sa-
muel La'Mert, médecin consultant, 37, Beds
fort Square, à Londres. — Prix : 3 fr., sou-
enveloppe. En vente,Paris, Laroquc, libraire,
5, boulevard Montmartre. — Pour recevoir
immédiatement l'ouvrage franco sous envo-
loppe, porter 3 tr. 50 c. au bureau de poste
et envoyer le mandat à M. baroque, libraire
à Paris, 5, boulevard Montmartre. 11.

PECTOIJAlWSUISSE 1
PASTILLES-MINISTRES

Âux sacs sans couture.
ItliH. VIIVI I X et KOLLIAI, rue lui|ié-

l'iule. 33, à Roanne, préviennent le
Publie, que , «Sans leurs magasins'
l'on trouvera à prix réduits les ar-
ticies suivants :

Clmnvrcs bruts et peignés, filasses, éloupes,
fils à la main, lins et étoupes (ilés à la méoa-
nique depuis le numéro 5 jusqu'au numéro 100;
Fils retords en chanvre et lin, pour lisses;
Cordes à ballots, cordeaux, attaches, ficelles,

fils en brin, et tous les articles qui concernent
l'emballage,
Linge de table, toilerie, literie, couvertures

laine et coton, édredons, duvets , plumes de
toutes espèces, matelas confectionnés, criris
animal et végétal, laines de diverses qualités,
paille de maïs ;
Cordais extra forts, par pièces de 50 à 100

mètres, en largeur de 60 centimètres à I mètre.
20 centimètres, à 15 pour 100 au-dessous des
prix connus ;

Sucs sans couture de toutes dimensions et
qualités , sacs confectionnés en tous genres
{cordât et phormium) pour plâtre, grains, grai-
nés, farines, etc., à 10 pour 0/0 au-dessous des
des cours établis ;
Articles pour couches de boulanger.
Grand choix de lits en fer, depuis 10 francs

jusqu'à 500 francs ; canapés et sommiers élas-
tiques de Paris, bancs et chaises de jardin, ar-
ticies médaillés aux expositions de 1849 et 1855.
Qualités, coiiilitioniiciucnfs et bas

prix : tout est l'énni poar satisfaire
les personnes qui voudront bien
les honorer de leurs ordres.

ROB DE NOIX DE «JULIEN

Préparé et perfectionné par A. MICHEL, pharma-
ciend Tarare (Rhône).

Remède sûr pour la guérison des maladies lui-
morales, teignes, gales, dartres, démangeaisons,
boutons, rhumatismes, gouttes, maladies conta-
gicuses.
Dépuratif énergique, il purifie le sang, et loin

d'affaiblir l'estomac, il le fortifie ; d'une saveur
agréable, il présente un grand avantage sur l'huile
de foie de morue, qui n'est pas fin remède toujours
sûr ; en outre, sa saveur et son odeur repoussantes
sont une cause de dégoût pour les malades.
Exiger la signature A. MICHEL.

©ép«»ts.
ROANNE, chez A1AL Mercier, Griziaux, Rimbaud.
St-ETIENNE, chez AL Jacob, rue de la Luire ;
MONTBRISON, chez M- Boutliier ;
St-SYMPHOUIEX-DE-LAY, chez AL Péroimet.

Tous pharmaciens.

DE COPAHUï
J _ . PUR

ijapprouvô par la Faculté de Médecine de S'a-S
fris comme supérieur à toutes capsules ou injections;
Ipour gnérir en peu do jours les maladies les » lus in-r
ivétérées. Prix : 4 fr. la boite. I

calmées et guéries!
sans danger de rc-î
percussion par lai

Ipoudre de Scordium composée. P: ix : 3 fr. la boite.!
I a Entrepôt général : 68. rue de Saintonee. Paris.' |

SSSSgg«3

Déqôt che« 31. Griziaux 1 pharm.

Pharmacie CICILE (successeur de Pajot), rue de
la Cliaussce-d'Antin, 58, à Paris-

Pour lavoir, les rhumes, oppressions, catharres, maux
de gorge ou de poitrine.
— Boites de 1 et de 2 Tr. — Dans toutes les

pharmacies-

\I\0ILMA\D
"•ssàwa»" domicilié à Lyon ,

Dentiste de tous les pensionnais de Roanne,
et des départements du Rhône et de l'Isère,
demandé pour de nombreuses opérations, est
de retour dans notre ville', où il séjournera
une quinzaine de jours.

Maison Raperiu, rue Impériale, 70.

Roanne , iiitprim. CHORGNON. l'un des gér.

DEPURATIF DU SANG
L'EXTRAIT DE SALSEPAREILLE

Composé en forme de pilules , de M. E.
SMITH, docteur en médecine, de la
faculté de Londres.

Remède doux et sûr pour la guérison radicale
de toutes les maladies qui ont leur siège dans
le sang, telles que Dartres, Gale répercutée,
rougeur de la peau , démangeaisons , boulons ,

éruptions , douleurs , rhumalhismes et vice
vénériens; remède spécifique pour combattra
avec succès les mauvais effets qui suivent l'usage
du mercure.

Les personnes mariées ou sur le point de
l'être , qui auraient raison de craindre pour
des vices cachés ou des restes de mercure,
peuvent en toute confiance avoir recours à ce
remède qui purifie et adoucit le sang , et
rétablit la santé.

Se vend en boîtes de 5 et 10 francs , chez
M. AIercier, pharmacien à Roanne, rue lin-
périalc.

On trouve, dans la même pharmacie , la
Pâle phosphorée de Strasbourg, pour la des-
truclion des rats. 15—15*

Patent.

APPAREILS

Electro-médicaux
Palvcrmachcr
Appr. par l'Académie

de médecine, rccomp. à
VExpos, univ. de 1855.

'

Dispo'i'selon la maladie eh
CHAINE |BANDE|COLLIER

Br. s.g.d.g. 10 et 15 r.IlO et 15L5 ot 10 f.
BRACELET I CEINTURE I BUSC I BATTERIE ÉLECTRIQUE5 fr. 110 et 15 f. I 5 fr. I 25 fr. et au dessus.

pour la guérison prompte des

DOULEURS
NERVEUSES, RHUMATISMALES, GOUTTEUSES
Pour se renseigner sur les résultats curatifs ohte-

nus par ces appareils à l'HOPlTAt, DE LA CHARITE, APARIS, dans les cas de : névralgies, tles scia-
tiques, coliques nerveuses, paralysies gé-néi-ales, cliorées, rhumatismes, paraple-«les, etc., voir le nouveau Prospectus, qu'on envoiegratis sur demande. On y trouve le compte-rendu del'Académie des sciences du 8 février 1858, un extrait
du Itapp. de l'Acad. de Médecine du 1er avril 1851, etdes ouvragesscientif. do MM', lesacadémiciens pouxx.-
ixt, delarive, becquerel, etc.), avec d'autres
documens authentiques.
Détails plus convaincants, voir la brochure intitulée •

L'ÉLECTRICITÉ MÉDICALE* L'USAGE DE TOUT LE MONDE,ttî pages ornées de 80 gravures. — Prix : 1 fr.
h. pulvermacher.18.r. Favart,Paris.
.Dépôt chez M. ItOLU Vt t), pharmacien, il Roanne.

, Voiture, Clicyal & Harnais
A VENDRE.

S'adresser à M. Poyet-Broy.

Pour cause de décès, au Coteau près
RoanneJ,

UN FONDS DE CHARRONNAGE
ayant une bonne clientèle, muni de tous les ac-
cessoires utiles à l'exploilation, avec une Forge
bien conditionnée, et la jouissance d'nn bail de
sept années. —S'adresser à Mme Ve PLAT, au
Coteau, qui donnera des facilités pour les paye-
ments. 5—2

Une VOITURE, dite Américaine,
toute neuve.

S'adresser à M. Ferdinand LABARRE
rue du Collège, 9.

MAINS PITRE
Rue du Moulin-Gilbert

et rue du Rivage, maison Masson,
a roanne ; (i.oire).

Bains sur place Of. 50c.
Par abonnement de 3 ou 6 cachets 0 45
A domicile 1 25
Par abonnement de 3 ou 6 cachets

à domicile 1 00
Le linge se paie à part.

Cet établissement est ouvert en toute saisoq
A LOUER DE SUITE

Un ATELIER DE TEINTURE, avec sou
matériel, situé rue du Moulin-Gilber.t.

S'adresser à AL Pitre.
Ledit atelier a deux réservoirs dans l'in-

térieur, plus un lavoir dans le béai du mou-
lin pour le lavage du coton.

CHEMIN DE FER DE PARIS A LYON
et A LA méditerranée.

Bureau-succursale, rue des Bourrassièresb,
à Roanne.

Grande et petite vitesse pour tous pays.
Service de camionnage.
Office de renseignements sur les condi-

tionsde transports de grande et petite vitesse.
Omnibus desservant les trains de jours.
Expéditions des articles messageries, finan-

ces et valeurs, — Recouvrements.
Expéditions des marchandises en petite

vitesse.

Réception des ordres d'enlèvement à do-
micile, ou en gare.

A VENDRE
UN PETIT BUREAU peint en

noir avec tiroir fermant à clef, el casier
pour les livres.

S'adresser à Mr Grangeneuve-Pullin.

W«M i'JTiSËâBgiESSâil55gir.S, "

Pour tout ce qui doit être signé ,

J. CI10RGN0N

CHOCOLAT-IBLED
USINE A VAPEUR
EMMED&BOI

r le lUo, près Clèves (Àllcmax;no).

USINE HYDRAULIQUE I USINE A VAPEUR
MOVIUL'OlinV PARIS

près Pas en Artois (Pas-de-Calais). | I*UC (lu ÏClïiplG, 4.
La réputation dont jouissent les ChoeolaSs-Iblcd, lient au bon choix

des matières premières que MM. 1BLED frères eL G®, tirent directement des
lieux de production, aux peri'eetivnnemens et aux procédés économiques em-
ployés dans les vastes établissomens qu'ils ont créés, tant en France qu'à l'E-
tranger, et qui les mettent à môme de ne redouter aucune concurrence, soit
pour les prix, soit pour la qualité de toutes espèces de chocolats.
Les nombreuses médailles dont ils ont été honorés prouvent suffisamment

la supériorité de leurs produits.
Ils sont les seuls fabricans du Chocolat digestif aux sels de Vichy.

Le CHOCOLAT-lBLED se vend chez lesprincipaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers ,

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




